

Auto-évaluation Phase I : Etablir les bases de l’auto-évaluation
de mi-parcours


Conformément à l’article 68, § 2 du Décret relatif au subventionnement du secteur professionnel des arts de la scène,   les services du gouvernements (Service général de l’Inspection de la Culture et Service général de la Création Artistiques) remettront, entre janvier et mars 2027, un avis sur la qualité du processus d’auto-évaluation (sur base de l’auto-évaluation de mi-parcours juin ou décembre 2026). Ils prendront en compte :
· la capacité de l’opérateur à auto-évaluer ses activités au regard du projet et des objectifs définis dans son contrat-programme (à savoir les objectifs généraux du Décret et les objectifs spécifiques de l’opérateur) ;
· la capacité de l’opérateur à établir un plan d’action au regard de son auto-évaluation ; 
· la capacité de l’opérateur à établir son budget prévisionnel en concordance avec son plan d’action. 

Afin de préparer au mieux cette auto-évaluation de mi-parcours, les opérateurs contrats-programmés concernés par l’auto-évaluation sont invités à remettre pour le 31 décembre 2025 au plus tard, un document préparatoire à ladite auto-évaluation de mi-parcours. Ce document de maximum 7 pages (soit maximum 16.000 signes, espaces inclus) est un exercice prospectif, à finalité strictement didactique (soit un exercice ‘à blanc’).

Après avoir déterminé 1, 2 ou 3 des quatre premiers objectifs généraux du Décret (en son article 1/1), les opérateurs sont invités à structurer ce document préparatoire en fonction des trois questions semi-ouvertes suivantes :

Quelles sont les parties prenantes, internes et externes, que l’opérateur compte solliciter dans l’élaboration de l’auto-évaluation de mi-parcours ?

Quels sont les étapes que vous identifiez – quel en est le calendrier ?

Quelle méthodologie comptez-vous développer ?
Sous-question 1 : Sur base de votre demande de contrat-programme, des avis des commissions, de votre contrat-programme, quels seraient les objectifs spécifiques de l’objectif général choisi ?
Sous-question 2 : En quoi une partie de vos activités 2024 ont-elles nourri les objectifs choisis (général particuliers) ? Pouvez-vous émettre des hypothèses d’indicateurs (à savoir des outils qui vous permettront d’évaluer l’adéquation entre activités et objectifs) ?

Vous trouverez une plus ample contextualisation de cette trame dans le PowerPoint de présentation de l’auto-évaluation et dans l’étude de cas (Phase I) jointes au présent dossier.
S’agissant d’auto-évaluation, vous êtes libre d’adopter une autre trame, sachant toutefois que ces questions structureront le rapport des services du gouvernement tel que prévu décrétalement (article 68, § 2).

Vos contacts habituels du Service général de la Création artistique reviendront vers vous dès réception de ce document.
